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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RPUBLIQUE D'ALBANIE RELA
TIF A LA PROMOTION ETA LA PROTECTION DES INVESTIS
SEMENTS 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et le Gouvernement de la R6publique d'Albanie; 

D6sireux de cr6er des conditions favorables Al'accroissement des investisse
ments effectu~s par des ressortissants et des soci&6ts d'un Etat sur le territoire de 
l'autre Etat; 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection r6ciproque desdits inves
tissements en vertu d'un accord international contribueront Astimuler les initiatives 
6conomiques individuelles et Aaugmenter la prosp6rit6 des deux Etats; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

DtFINITIONS 

Aux fins du pr6sent Accord: 

a) Le terme < investissement > d6signe les avoirs de toute nature et notam
ment, mais non exclusivement : 

i) Les biens meubles et immeubles et tous autres droits r6els tels qu'hypothlques, 
nantissements ou droits de gage; 

ii) Les actions ou obligations d'une soci&6t et toute autre forme de participation 
dans une soci6t6; 

iii) Les cr~ances p~cuniaires ou relatives Ades prestations contractuelles dot6es 
d'une valeur financi~re; 

iv) Les droits de propri6t6 intellectuelle, clientile, proc6ds techniques et savoir-
faire; 

v) 	Les concessions commerciales octroy6es en vertu de la loi ou aux termes 
d'un contrat, y compris les concessions portant sur la prospection, la culture, 
l'extraction et l'exploitation de ressources naturelles. 

Une modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n'affecte 
aucunement leur caract~re d'investissement. Le terme < investissement > couvre 
tous les investissements, qu'ils aient t6 effectu6s avant ou apr~s la date de l'entr6e 
en vigueur du pr6sent Accord. 

IEntrd en vigueur le30 aofit1995, date de ladernitre des notifications par lesquelles les Parties contractantes se 

sont informnies de I'accomplissement des formalitds constitutionnelles requises, conform6ment Al'article 13. 
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b) Le terme < revenus >d~signe les produits d'un investissement et notamment 
mais non exclusivement les b6n6fices, int6r~ts, gains en capital, dividendes, rede
vances et honoraires; 

c) Le terme < ressortissants >d6signe: 

i) 	 Dans le cas du Royaume-Uni: les personnes physiques dont la condition de 
ressortissants du Royaume-Uni d6coule de la l6gislation en vigueur au Royaume-
Uni; 

ii) Dans le cas de I'Albanie : les personnes physiques dont la condition de ressortis
sants albanais d6coule de la 16gislation en vigueur en Albanie. 
d) Le terme « soci6t6s d6signe : 

i) 	 Dans le cas du Royaume-Uni : les soci6t6s, entreprises et associations enregis
tr6es ou constitu6es en vertu de la l6gislation en vigueur dans une partie quelcon
que du Royaume-Uni ou dans tout territoire auquel est 6tendu le champ d'appli
cation du pr6sent Accord, conform6ment aux dispositions de l'article 12; 

ii) 	 Dans le cas de 'Albanie: les personnes morales, y compris les entreprises, 
soci6t6s et associations enregistr6es ou constitu6es en vertu de la 16gislation en 
vigueur en Albanie; 

e) Le terme <territoire d6signe: 

i) 	Dans le cas du Royaume-Uni : la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, y com
pris la mer territoriale et toute zone maritime situ6e au-delA de la mer territo
riale du Royaume-Uni qui a 6t6 ou pourrait dans l'avenir Pure d6sign6e en vertu 
de la 16gislation nationale du Royaume-Uni, conform6ment au droit internatio
nal, comme 6tant une zone sur laquelle le Royaume-Uni peut exercer des droits 
en ce qui concerne le fond des mers et leur sous-sol et leurs ressources naturelles, 
ainsi que tout territoire auquel serait 6tendu le champ d'application du pr6sent 
Accord, conform6ment aux dispositions de l'article 12; 

ii) 	 Dans le cas de 'Albanie: le territoire du pays, y compris la mer territoriale et 
toute zone maritime situ6e au-del de la mer territoriale d'Albanie, qui a td ou 
pourrait dans l'avenir etre d6sign6e en vertu de la l6gislation nationale d'Albanie, 
conform6ment au droit international, comme 6tant une zone sur laquelle l'AI
banie peut exercer des droits en ce qui concerne le fond des mers et leur sous-sol 
et leurs ressources naturelles. 

Article 2 

ENCOURAGEMENT ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

1. Chaque Partie contractante encourage les ressortissants ou soci6t6s de 
l'autre Partie contractante Ainvestir des capitaux sur son territoire, cr6e des condi
tions favorables Acet effet et accepte ces capitaux sous r6serve de son droit d'exer
cer les pouvoirs qui lui sont conf6r6s par sa l6gislation. 

2. Les investissements de ressortissants ou soci6tds de chaque Partie contrac
tante b6n6ficient en tout temps d'un traitement juste et &tuitable, ainsi que d'une 
protection et s6curit6 totales sur le territoire de l'autre Partie contractante. Aucune 
des Parties contractantes ne compromet de quelque mani~re que ce soit, par des 
mesures d6raisonnables ou discriminatoires, la gestion, le service, lutilisation, la 
jouissance ou la liquidation' d'investissements effectu6s sur son territoire par des 
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ressortissants ou soci6tds de l'autre Partie contractante. Chaque Partie contractante 
respecte toute obligation qu'elle aurait contract6e en ce qui concerne les investisse
ments de ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante. 

Article 3 

TRAITEMENT NATIONAL ET DISPOSITIONS CONCERNANT
 
LA NATION LA PLUS FAVORISE
 

1. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investis
sements ou revenus de ressortissants de soci~t6s de l'autre Partie contractante Aun 
traitement moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou reve
nus de ses propres ressortissants ou soci6t6s ou aux investissements ou revenus de 
ressortissants ou soci&s de tout Etat tiers. 

2. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les ressortis
sants ou soci&6ts de l'autre Partie contractante, en ce qui conceme la gestion, le 
service, l'utilisation, la jouissance ou la liquidation de leurs investissements, a un 
traitement moins favorable que celui qu'elle accorde a ses propres ressortissants ou 
soci6t6s ou aux ressortissants ou soci6t6s de tout Etat tiers. 

3. Afin d'6viter tout doute Acet dgard, il est confirm6 que le traitement vis6 
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus s'applique aux dispositions des articles 1 A11 du 
prdsent Accord. 

Article 4 

INDEMNISATION POUR PERTES 

1. Les ressortissants ou soci6t6s d'une des Parties contractantes dont les 
investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes 
du fait d'une guerre ou autre conflit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence 
nationale, d'une r6volte, d'une insurrection ou d'une 6meute sur le territoire de cette 
derniare Partie contractante se voient octroyer par elle, en mati6re de restitution, de 
d6dommnagement, d'indemnisation ou autre mode de r~glement, un traitement non 
moins favorable que celui qu'elle accorde Ases propres ressortissants ou socid6ts ou 
aux ressortissants ou soci&s de tout Etat tiers. Les sommes vers6es Ace titre sont 
librement transf6rables. 

2. Sans pr6judice des dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article, les res
sortissants ou soci6tds d'une des Parties contractantes qui, dans l'un des cas vis6s 
dans ledit paragraphe, subissent des pertes sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante du fait : 

a) De la r6quisition de leurs biens par ses forces ou autorit6s, ou 

b) De la destruction de leurs biens par ses forces ou autorit6s, qui ne r6sulterait 
pas de combats ou n'aurait pas W exig6e par la situation, se voient accorder leur 
restitution ou une indemnisation suffisante. Les sommes vers6es A ce titre sont 
librement transf6rables. 
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Article 5 

EXPROPRIATION 

1. Les investissements de ressortissants ou soci~t6s de l'une ou l'autre des 
Parties contractantes ne sont ni nationalis~s, ni exproprids, ni soumis Ades mesures 
ayant un effet 6quivalent Aune nationalisation ou expropriation (ci-apr~s d~nomm6e 
<<expropriation >>)sur le territoire de l'autre Partie contractante si ce n'est pour une 
cause d'int~rt public portant sur des besoins internes de cette dernirePartie, sans 
discrimination, et moyennant le versement sans d6lai d'une indemnisation suffisante 
et effective. Cette indemnisation est 6gale A la valeur rdelle qu'avait l'investisse
ment faisant l'objet de l'expropriation, immddiatement avant celle-ci ou avant que 
1'expropriation imminente ne devienne de notoridt6 publique, la premiere de ces 
deux dates 6tant retenue; elle comprend les intr&s calculds au taux commercial 
normal jusqu'A la date du paiement, est vers&e sans d~lai, est effectivement r~a
lisable et librement transfdrable. Le ressortissant ou la soci~t6 concern6s ont le 
droit, en vertu de la lgislation de la Partie contractante qui procide Al'expropria
tion, de faire examiner leur cas sans ddlai, par une instance judiciaire ou autre ins
tance ind6pendante de ladite Partie, et l'6valuation de leur investissement, confor
m6ment aux principes 6noncds dans le pr6sent paragraphe. 

2. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une socidt6 enregis
tr6e ou constitude en vertu de la 16gislation en vigueur dans une partie quelconque 
de son territoire et dont les ressortissants ou socidtds de l'autre Partie contractante 
d~tiennent des actions, elle veille Ace que les dispositions du paragraphe 1 du pr6
sent article soient appliquAes dans la mesure voulue pour garantir le versement sans 
d~lai d'une indemnisation suffisante et effective aux ressortissants ou soci~tds de 
l'autre Partie contractante d~tenteurs de ces actions au titre de leur investissement. 

Article 6 

RAPATRIEMENT DES INVESTISSEMENTS ET DES REVENUS 

En ce qui concerne les investissements, chaque Partie contractante garantit aux 
ressortissants ou socidt~s de 'autre Partie contractante le libre transfert de leurs 
investissements et revenus. Les transferts sont effectu~s sans d~lai dans la mon
naie convertible dans laquelle les capitaux ont initialement dt6 investis ou toute 
autre monnaie convertible dont conviendraient l'investisseur et la Partie contrac
tante concern6s. A moins que l'investisseur n'en convienne autrement, les transferts 
se font au taux de change applicable Ala date du transfert, conform6ment aux r~gle
ments de change en vigueur. 

Article 7 

EXCEPTIONS 

Les dispositions du pr6sent Accord concernant l'octroi d'un traitement non 
moins favorable que celui accord6 aux ressortissants ou soci6t6s de l'une ou l'autre 
Partie contractante ou de tout Etat tiers ne seront pas interpr6t6es comme obligeant 
une Partie contractante A6tendre aux ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie le 
b6n6fice de tout traitement, pr6f6rence ou privilege r6sultant : 
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a) D'une union douani~re ou d'un accord international analogue existant ou 
futur auquel l'une ou l'autre Partie contractante est ou pourrait devenir partie, ou 

b) De tout accord ou arrangement international portant en totalitA ou princi
palement sur la fiscalit6 ou de toute l6gislation nationale portant en totalit6 ou prin
cipalement sur la fiscalit6. 

Article 81 

RENVOI DEVANT LE CENTRE INTERNATIONAL 
POUR LE RtGLEMENT DES DIFF9RENDS RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS 

Chacune des Parties contractantes accepte de soumettre au Centre interna
tional pour le riglement des diff6rends relatifs aux investissements (ci-apr~s nomm6 
<le Centre )>), pour r~glement par voie de conciliation ou d'arbitrage, conform6ment 
Ala Convention pour les r~glements relatifs aux investissements entre Etats et res
sortissants d'autres Etats, ouverte Ala signature AWashington le 18 mars 19652, tout 
diff6rend de caract~re juridique opposant cette Partie contractante Aun ressortis
sant ou une soci6t6 de l'autre Partie contractante et portant sur un investissement de 
ce ressortissant ou de cette socit6 sur le territoire de la premiere Partie contrac
tante. 

Article 9 

DIFF9RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes relatifs Al'interpr6tation ou 
l'application du pr6sent Accord sont, dans la mesure du possible, r6gl6s par voie 
diplomatique. 

2. Si un diff6rend entre les Parties contractantes ne peut 8tre r6gl6 de cette 
maniire, il est soumis Aun tribunal arbitral sur la demande de l'une ou l'autre des 
Parties contractantes. 

3. Ce tribunal est pour chaque cas constitu6 comme suit. Dans les deux mois 
qui suivent la r&ception de la demande d'arbitrage, chaque Partie contractante 
d6signe un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent alors un ressortis
sant d'un Etat tiers, qui, apris approbation des deux Parties contractantes, est 
nomm6 Pr6sident du tribunal. La nomination du Pr6sident intervient dans un dM1ai 
de deux mois Acompter de la date de la nomination des deux autres membres. 

4. Si dans les d6lais stipul6s au paragraphe 3 du pr6sent article, les nomi
nations n&cessaires n'ont pas 6t6 effectues, l'une ou l'autre des Parties contrac
tantes peut, b d6faut de tout autre accord, inviter le Pr6sident de la Cour internatio
nale de Justice Aproc&Ier aux nominations n6cessaires. Au cas oii le Pr6sident est 
ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes, ou est empach6 pour tout 
autre motif de s'acquitter de cette tAche, le Vice-Pr6sident est prid de proc&ter A 
ces nominations. Si le Vice-Pr6sident est lui aussi ressortissant de l'une ou l'autre 
des Parties contractantes, ou s'il est emp~ch6 de s'acquitter de cette t~che, il est 
demand6 au membre de la Cour internationale de Justice de rang imm&liatement 

I Le texte de l'article 8 a etd traduit du texte authentique anglais et ne reflbte pas le texte authentique albanais - The 
text of article 8 was translated from the authentic English text, and does not reflect the authentic Albanian text.2 Nations Unies, Recuei des Traits,vol. 575, p. 159. 
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infdrieur, qui ne soit pas ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes, 
de proc&ler aux nominations n6cessaires. 

5. Le tribunal arbitral se prononce Ala majorit6. Ses d6eisions ont force exd
cutoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante assume les 
frais du membre du tribunal qu'elle a d6sign6 et de ses repr~sentants Ala proc&lure 
arbitrale. Les frais du Prdsident et les autres frais sont r6partis A6galit6 entre les 
deux Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois dans sa d6cision ordonner 
qu'un pourcentage plus 6lev6 des frais soit pris A sa charge par l'une des Parties 
contractantes et cette d6cision a force ex~cutoire pour les deux Parties contrac
tantes. Le tribunal arr~te lui-m~me sa proc&lure. 

Article 10 

SUBROGATION 

1. Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme par elle d6sign6 (« la pre
miere Partie contractante ) effectue un paiement au titre d'une indemnisation 
accord6e eu 6gard Aun investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante 
(<<la seconde Partie contractante >), la seconde Partie contractante reconnait : 

a) La cession Ala premiere Partie contractante, en vertu de la loi ou par voie de 
transaction l6gale, de tous les droits et cr~ances de la Partie indemnis6e, et 

b) La facult6 qu'a la premiere Partie contractante d'exercer ses droits et de 
faire valoir ses cr~ances par subrogation, dans la meme mesure que la Partie indem
nis6e. 

2. La premiere Partie contractante bdn~ficie en toutes circonstances, en ce qui 
concerne: 

a) Les droits et cr6ances acquis en vertu de la cession, et 

b) Tous paiements requs au titre desdits droits et crances, du mAme traitement 
que celui auquel a droit la Partie indemnis6e en vertu du prdsent Accord en ce qui 
concerne l'investissement concern6 et les revenus qui en d6coulent. 

3. La premiere Partie contractante dispose librement de tous les paiements 
qu'elle a regus en monnaie non convertible, au titre des droits et crdances acquis aux 
fins de couvrir toutes depenses engag6es sur le territoire de la seconde Partie con
tractante. 

Article 11 

APPLICATION D'AUTRES RtGLES 

Si les dispositions de la legislation de l'une ou l'autre des Parties contractantes 
ou encore ses obligations en vertu du droit intnational existantes ou institu6es par 
la suite entre les Parties contractantes en sus du pr6sent Accord contiennent des 
r~gles, g6ndrales ou particuliires, accordant aux investissements effectu6s par des 
ressortissants ou soci&6s de l'autre Partie contractante un traitement plus favorable 
que celui qui est pr6vu par le pr6sent Accord, lesdites r~gles, dans la mesure oii elles 
sont plus favorables, prdvaudront sur les dispositions du prdsent Accord. 
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Article 12 

EXTENSION DU CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 

A la date de la signature du pr6sent Accord, ou Atoute date ult6rieure, l'appli
cation de ces dispositions pourra 8tre 6tendue aux territoires dont le Gouvernement 
du Royaume-Uni assume les relations internationales, si les Parties contractantes en 
conviennent par 6change de notes. 

Article 13 

ENTR9E EN VIGUEUR 

Chaque Partie contractante informe l'autre par 6crit que les formalit6s cons
titutionnelles n6cessaires sur son territoire pour l'entr6e en vigueur du pr6sent
Accord sont termin6es. Le pr6sent Accord entre en vigueur Ala date de la derni~re 
des deux notifications. 

Article 14 

DURft ET D9NONCIATION 

Le pr6sent Accord restera en vigueur pendant une p6riode de dix ans et le 
demeurera ensuitejusqu'A l'expiration d'un d6lai de douze mois b compter de la date 
Alaquelle l'une des Parties contractantes aura notifi6 par 6crit A 'autre son intention 
de le d6noncer. Toutefois, les dispositions de l'Accord continueront de s'appliquer, 
pour les investissements effectu6s au cours de sa validit6, pendant une p6riode de 
20 ans A compter de la date de sa d6nonciation et sans pr6judice de l'application 
ult6rieure des r~gles du droit international g6n6ral. 

EN FOI DE QUOI les soussignds, Ace dfiment autoris6s par leurs Gouvernements 
respectifs, ont sign6 le pr6sent Accord. 

FAIT en double exemplaire ALondres le trente mars 1994, en langues anglaise 
et albanaise, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne de la R6publique d'Albanie:
 

et d'Irlande du Nord:
 
DOUGLAS HURD B. KOPLIKU 
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